
Réglemenfafion minière à l'étranger 

.. 
FRA NCE 

MINES DE COMBUSTIBLES. - MESURES DE SÉCURITÉ CONTRE 

LES DANGERS DES POUSSJÈHES. 

CIRCULAIRE MINISTERIELLE 

L e M in istre d es Trava ux Publics, 

A M ess:eurs les Ingénieurs en chef des Mines, 

Paris, le 10 jan vier 1928. 

Les pré ca u tions obligatoirem ent p rescrites contre les d angers 
des poussiè res charbonneuses p a r le règlemen t géné ra l du 
13 a oût 1911 sur I' ~xpl oitation d es mines de combustib les com-

p rennen t : 

1° Des mesures d e..stinées à res treindre les accumulations d e 

poussières, savoir : 
a} Dam les mines pouss1ereuses de pre mière caté gorie, inter

d ic tion d e l'emploi d e w a gons à p arois non é tanches pour le 
tra nsport du cha rbon et arrosage d es w agons d e charbon avant 
leur c ircu la tion d_ans les voies princ ipales d e roulage (art. 143); 

b) Dans les m ines poussié reuses de premiè re e t d e d euxiè me 
ca tégorie , enlèvement trimestriel des poussières charbonneuses 
accumulées d~ns les galeries p rincipa lfs d e roulage (a rt . 142) ; 

c} Dans les insta lla t ions d e la surfa~e. é vacua tion directe des 
poussiè res '<n dehors des a teliers au fur et à m esure d e leur pro

duction (art. B); 
2° Des mestfres destinées, da ns les m ines pou~siéreuses d e 

première et deuxième catégorie, à é viter les inf lamm ations de 

poussières, savoir : 
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a) Interdiction de l'emploi de la poudre noire et emploi des 
explosifs de sûreté conformément aux conditions fixées par le 
ministre (art. 179). Ces conditions sont présentement celles résul-
tant des trois arrêtés ministériels du 27 février 191 2; • 

b) Emploi obligatoire de boutefeux pour le chargement, le 
bourrage et l'allumage des coups de mine, ainsi que pour la 
détention des explosifs (art. 142); 

c) Interdiction de tirer plus d'un 'coup de mine à la fois autre
ment que par lélectricité (art. 183); 

3° Des mesures destinées, dans les mines poussiéreuses de pre
mière et de deuxième catégorie, à limiter l'extension d'une explo
sion. éventuelle de f:Joussières, savoir : 

a) Division de la mine en quartiers comprenant chacun un 
nombre de chantiers au~si restreint que possible, avec dispositions 
propres à éviter qu ' une explosion de poussières se produisant 
dans un quartier puisse se propager dans un autre (art. 142); 

b) Disposition et solidité des portes comme dans les min s 
grisouteuses (art. 128); e 

c) Obligation d'un ventilateur placé a utant que possible à 
l'abri d'une explosion (art. 142 et 126); 

L ' instruction provisoire jointe à la circulaire ministérielle du 

15 :vril 1911 , avait , dès avant la promulgation du règlement 
géneral du 13 a oût de la même année donné sur ces mesures 
de sécurité, en particulier sur !'emploi' exclusif e t attentif des 
explosifs d " t' J d' · · d 1 e sure e, sur a 1v1s1on e a mine en quartiers et sur 
les ~réc~utions contre la propagation d'une explosion d'un 
quart~er a un a utre, des explications e t des d irectives qui ont 
const tu' · ' ' ' 1 e, JUsqu a present, les principes à consulter sur la matière. 

~ P.résente circulaire a pour but de remplacer l'instruction 
~roviso1re du 15 a vril 191 1, en tenant compte des résultats des 
e tudes poursuivi t d ]' ' · es e e exp enence acquise depuis lors. 

On ne trmwera rien , dans ce qui suit, touchant les règles sui-
vant lesquelles doit "t . ' ' 1 l . . , . e 1 e opere e c assem ent des mmes en trois 
categones suivant le d • li , . 
P ., ( s angers que es presentent en raison des 

ouss1eres art 141 du , ] , , 
t ; l · . reg ement general). Ce classement, eff ec-
ue pour a pre1n1ère foi 1911 1912 ' • . 

encore é t d" , l . s en, e t , alors que 1 on n avait 
u ie a a station d es · d L', · • l 

tivement re tr . d . sais e 1evm qu un nombre re a-
s emt e qualité d l b • • s e c 1ar ons, n a pas toute l h omo-

r 
( 

. r 
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gé néité désirable el appelle certa inem ent une rev1S1on . Ma is les 
efforts tentés en ce ~ens dans p lusieurs arrondissements m inéra!o
giques se sont jusqu'à présent heurtés à diverses difficultés. 

Les nouvelles études faites sur la question pa raissen t devoir 1 

" boutir procha inement à une méthode d e classement plus par
faite, tenant compte à la fois des caractères in trinsèques du 
charbon et de la nature de son stérile. Vous serez alors à même 
de vérifier el, s'il y a lieu, d e corri ger le classement des mi11es de 
votre arrond=ssement minéralogique. 

T'outefois, s ïl apparaît que le classement actuellement effectué 
présente des anomalies manifestes, eu égard aux conditio.ns géné
rn les d <:s exp!oita tions, les exploita nts peuvent tou1ours en 
dem ander la revision; vous a urez dans ce cas à transmettre leurs 
demandes avec vQtre avis et les justifications utiles à I' Adminis
tration centrale qui les examinera . 

M ·5 le caractère provisoire du classement a'ctuel ne doit faire a1 . 
· ner n i l'observation des prescript:ons régl{mentaires , m 

él)Ol"T • 

d 'u r e ma nière générale les précautions utiles dans les mines 

p oussiéreuses. 

(. _ 1'1esures contre l' accumulation d es poussreres, étanché ité 
des wagons. servant au transport du charbon . 

Les ber'. ines en tôle sans porte satisfont p arfa itement à la con-
1 ·t· d'e' tanchéité e t leur emploi est d éjà très géné ral dans le• 

0 1 ion · · . A 

b · m. 1'n iers les plus importants. Les b erlmes en tole avec as·11s . . . 
t les waaonnets ell iptiques en bo·s, qui donnent moms 

porte e 0 
A d · ·, d 

d t . es tendent à dispara itre es mmes pouss1ereuses e e i; aran 1 • ,.. , • Al 
- ·' a tkaorie pour y e tre remplacees p ar des berlmes en to e prem!ere c ""'o , , , 

• t II cc nvient de pousser a 1 ach evement d e celte sans pore. , 
réforme. 

D 1 m ines p oussiéreuses d e deuxième catégor=e non visées ans es , , . . 
1, t ; lé 143 du règle ment general, on p eut laisser subsister 

par . ar .c . . 1· 
1 npets elliptiques en bois ou certains types de ber mes en · 
9~~ . . 

l O rtc::s don t les p ortes sont de construction perfect1on-tô e pvec P • . . 
, Ma;s quelques exploita nts font usage de b er11r es en bois , 

nee. ]" h,. , . , . 
t. llem ent c>n bois dont e tanc e1te est su1ette a caution OU p :U te · ' , 

1 t ·1 y a lieu de rec'ommander le rempla cement progressif et c on 1 

d e)·11eui·s modèles de b erlines ou de w agonnets , par ~ m . • · · 
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Il serait bon de donner d l' . 
est d'ore t cl' "' , e extension à d " , . s e e1a repanclue d ans le p un~ 1sposition qm 
a disposer les tampons et autres a . as-d:-Cala1s et qui consiste 

' des wagonnets de manière que~ rlles sa~l,lantes des berlines o u 
accumuler. es pouss1eres ne pui . ssent s y 

Arrosage des wagons de charb 
wagons de charbon avant leu ~n . l ~ Qua nt à 1' a rrosage des 

1 d J r circu ation d l pa es e rou,age, prescr:t d 1 . ans es voies prin ·-
f' . 1 1 ans .es mmes d c1 

par a rt1c e 43 du règlement , , 1 e première catégorie 
tt , . genera • on do"t 

ce .e operat1on rencontre parfois de d"ffi , 
1 

reconnaître que 
t t ' · , l" s 1 cultes D 1 a 10ns ou serait rea 1sée, suivan't 1 . . · ans es exploi-

1 1 
. 1 es pnnc1pes qui . 

P us om, a neu tralisation aéné 1· , d seront indiqués . . ., ra 1see, es dé . · 
p rescription pourraient ê tre envi" , rogat·ons à cette sagees. 

Enlèvement trimestriel des poussiè 
galeries principales de roulage 11 res cha~bonneuses dans tes 

· . 
1 

· - en est de m êm d l' 1' 
rrent tnmestne des poussière h b e e en eve-. . 1 ' s c ar onneuses d 1 l 
pnnc pa es c.e roulage, prescrit l . ans es ga er:es d . , • p our es mm . , 

e prem1 ere que de deuxièm , . es pousnereuses tant 
' J , · , e categor·e !' . . 

reg ement general. Dans le . , • ~ar a1hcle 142 du 

d 1 1
. . s mmes ou serait d , 

e a neutra isahon généra lisée • 'a opte le systè me 

d 
. . ·1 ' ce travail d en! ' 

rait muti e ou ferait p art:e d evement devien-1" . es mesures clesf , ' 
n:utra 1sat1on : clans le premier c l' ) . mees a assurer lï'I 
dispensé sous la forme d'une d, as , . exp o1tant poi.: rra it en ê tre 

e rogat1on à l'article 142. 

Remblayage hydraulique Le 
1 

· - remb!ayag h d 1. sous e rapport d H poussières le d hl e y rau ·que a. 
11 · · b • ou e avanta d ce , e: -c1 moms a ondantes et d' . ge e rendre 

h "d" , . d entretenir dans 1 1 . 
_u m1 ite qm iminue l'aptitude à 1 . es ga .en es une 

s·on . La méthode à ce point de vu a p ropagat10n d'une explo
ment recommandable. . e est donc tout particulière-

Revêtement des galeries et h . , d c aulage L' 
p ouss1eres ans les galeries de . accumula tion d 
~m.t est facilité lorsque le ! ro.ulage est réduite et leur I ' es 
rea li hl s ga enes so t , en eve-

sa e en certains- cas n a parois lisses d" · 
maçonné b, ' par exemple d 1 ' con It1Gn 

s ou etonnés ans es traverses b D · - ano 
ans les galeries à ' 

dont l'emploi , soutenement par 

l 
se repa nd 

es cadres en b . ' accumulent 
OIS. . 

cadres ) d . ' es ca res en ·fer 
moms de ., · pouss1eres gue 

{ 

1 
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Le b adigeonnage des parois des galeries a u lai t de chaux fa~1-
lite la surveilla nce de l' état de la m;ne en mettant en évidence les 

dép ôts charbonneux. 
Ce sont là des points sur lesquels il convient d'attirer l'attention 

des exploitants des mines poussié reuses. 

Précautions contre la pénétration des pouss1eres des installa· 
tions extérieures. - Au jour, lorsque les culbuteurs- sont trop 
rapprochés d'un puits d 'entrée d 'air, les poussières très fines e t 
par com·équent p articulièrement d an gereuses qu i se dégagent de 
ces appa reils sont entraînées dans le puits et pénètrent dans les 
galeries souterraines. En général, les insta lla tions récentes sont 
exemptes de cet inconvé nient. D ans les anciennes, il doit y ê tre 
remédié w;t par des aspira teurs, soit p a r des gaines, soit en inter
posant entre r a telier d e c riblage e t le puits une clo.ison ne pré
sentant que les ouvertures indisp ensables pour le passage des 

berlines, soit par tout autre moyen approprié . 

II. - Mesures contre l'inflammation des poussières. 

L es mesures préventives contre l'inflammation des poussières, 
visant à supprimer le danger dans son origine mêm e , sont d ' une 

importa nce primordia le. . 
L'inflamma tion des poussières p eut ê tre p rovoquée soit p ar 

t;ne flambée de grisou , une explosion de gaz d ' incendie souter
ra in , le contact d'une fla mme ou d'un arc é~ectriq u.c, soit par 
un coup de mine, lequel peut agir directement o u .. si la mine est 

grisouteuse, en produisant une inflammation de grisou qui m el 

à son tour le feu aux poussières. 
D ans les mines grisouteuses, toutes les m estures utiles contre les 

dangers du grisou sont en mê me temps utiles contre le risque 

d 'un coup. de poussiè res . 
Da ns les mines poussiéreuses de première ou de deuxième 

catégorie, grisouteuses ou non, des précautions spécia les sont à 
prendre et ces précautions doivent ê tre d 'autant plus sêvères que 

Ja mine est plu:; gr=souteuse et plus poussiére use. 

Suppression ou réduction de l'emploi des explosifs. Pouf 

écarter tout risque d 'inflam10ation d\l grjsoµ ou de~ poussière~ 
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par ~es coup cl . . s e m me, u ne solution ra d ' 1 
1 adopter, est la supprec-'s'on A d l' ica e, q uand on p eul 

. h ~ meme e emploi d 1 .f E 
ce q ui tcuc e le trava il d' ab t d h es exp .os1 s. n 

a age u c arbon cl ' 
se·· s peuven t certa inement eAt , 1· , ' es progres en ce 

· re rea •ses· à l'h 
m ine pratique !e t ir au h b . ' eure actuelle, te lle 

1 cl 
c a r on qui ne diff ' . 'bl 

par a ureté de la hou .li . 1 ere sens1 em ent n i 
1 

. 1 e , ni par es d: . . , 
te le au tre qu i s 'en passe L' • .d con hons du gisem ent. d e 
è , , · usage es mart · 

es procedes permettant d , d . eaux p iqueurs est l'un 
est nécessaire e re uire le nombre. des cas où le tir 

Suppression du .tir pendant le t 
part, soit pour l'abata d h pose au charbon. - D'a utre 

' ge u c arbon e t 1 ' . 
cas eu ces travaux exiaent , Il es re puations, dans les 

1 "' ree .ement !'cm l . d p our .e sautage des d . P 01 es explosifs, soit 
. murs ou es toit b . 

accroissem ent de sécu .t, . s, on o tient un importa nt 
1 n e en s ab .-ten t d' ff e poste d'abatage Il · ~ an e ectuer le tir pendant 

cl . importe donc d' 1 1 ce mo e d ' organisaf d . encourager e p us possible 
1 . ion u tir cha qu f . 1 
a rn1Pe le permettent. c o·s q11e es conditions de 

Conditi.ons d'emploi des explosifs 
e.~ est fait usage, ne peuvent être e~ l 'Les explosifs, lorsqu 'i l 
s1ereuses d e prem =ère et d d . ' P oyes, dans les mines nou<-

. . e eux1eme t' · , • 
mines gnsouteusec qu'e f . ca egone comme d ans les 
fi , 1 -· n con orm1té de d'. 

xees par es articles 179, 181 e t 183 d ' s con ilions générale~ 
et des prescriptions des t . u reglement du 13 août 1911 
vr:er 1912. rois a rrêtés ministérie l<:; du 27 fé-

La mise en d . œuvre es exp1osif d ~ ' . 
premiers de ces a rrê tés ap Il. l s e surete , v isés par les deux 

• pe e es remarq · 10 Limit . ues c·-après : 
atron du chargem ent dan l /' . 

- Dans les travaux comp t 1' s e rr aux c:xp/os;fs-couche 
h ( or ant emplo' 1 'f d · C0 '.1 c e 2b a tage du h b ' . . i exc us1 es explos1fs-

d . ) c ar on, reparat·on d 
es toits ' il Y a un inté rêt ' 'd ' sautage es murs ou 

d'infl ammation du gr· <lev• ent , pour d iminuer les ri 
1 

1sou e. t es po . , , sque., 
es cours 0 . uss1e res, a ne h 

. ', n p eut au1ourd 'hui , 1 f p as sure arge r 
? cqu1se, f astreindre , ' a a aveur de l'ex , . 

f 
, a ne pas dé 25 · penence 

trous ores dans le h b passer 0 gramm c a r on et , , es pour le 
pour ceux forés dan 1 • ' en general , 500 gram . s 
1 000 s a pierre au F d mes en viron 

, grammes qui figurent ' ]' ' . eu es maxima de 500 
p 1 a article 2 d ] ' A , et 

9ur es trous forés au h b e anete ministérie l no 1 
ou au-dessous est déjà , ~· ~ r on , 

1
a réduction à 250 · 

rea isee dans 1 1 grammes 
a p upart des mines. 
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Si , à ra:son de certa ines circonstances exceptionnelles du gise
ment, l'on é tait obligé d e recourir à de5 charges se rapprochant 
cl avantage des m axima réglemen ta ires d e 500 et de 1 ,000 grnm
mes, on Pe devrait en tout cas le faire que d ans les conditions 
p révues p a r l a rticle 4 des arrêtés du 29 février 1912 et moyen
nant des prérnutions sp éc'.ales indiquées au 5° ci-dessous. 

2° Enlèvement ou conservation de 1' enveloppe paraffinée des 
cartouches. - Les urêtés d u 27 février 1912 ne disent pas si l' on 
doit enlever ou non, avant le chargem ent des trous de mine. 
l'enveloppe exté rieure paraffinée des cartouches; toutefois, dans 
!" arrêté n° 1 relatif à l'emploi des explosifs-couche, on trouve , à 
!'article 5. d < s d ispositions d'après lesquelles, en certains c:as. 
dispense est F ccordée de la neutrnlisation des poussières devant 
le tir, à la condition que l enveloppe paraffinée des cartoi..:ches 

;i it été enlevée. 
O r, la question d' enlèvement ou de com:ervation . de l' enve

loppe pa raffinée ne doit p lus ê tre considérée comm'e suscept:ble 
d 'un ch oix arbitrnire. Les instruc tions données successivement 
p a r la circulaire ministérelle du 8 août 1918 et par celle du 
10 mai 1922 cnt tradu: t l'évolu tion des idées à ce sujet. En 1918, 
on é t?it f u.rto 11t frappé de ce que, l orsq~ 'on sup erpose p~usieurs 
ca rtouches c'ans le m ême trou, l'enlèveme nt de l'e nveloppe 
paraffi née assure mieux la libre tra11smission d e la détonation 
d'une cartouche à l'autre. ce qu i . pare à l'une des causes des 
déflagratio rs fusan tes : c 'est pourquoi l' on recommandait, dam 
le cas de plusiems cartouches, d'enlever toujours cette e nveloppe 
extérieure. En 1922, lon avait reconnu que, pour les trous forés 
dans le charbon, l'enlèvement de l' envelopp e paraffinée facilite 
l'écrasement de la cartouche pend~nt le bourrnge e t le mélange 
de l'explosif avec le poussier de ch arbon , créant a insi un risque 
de déflagra tions fusan tes plus difficile que l au tre à éliminer : on 
en concluai t que, lorsqu'on emplo'c l explosif-couche, on doit 
corserver toujours I' enve!oppe paraffinée. 

E n réalité, les règles à déduire des considérations précédentes 
sont celles-ci. Pour les trous forés dans le ch.a rbon, il faut toujoi..:rs 
la isser aux cartouches leur enveloppe extérieure 'paraffinée; en 
même temps on doit prendre toutes les précautions 'utiles pour 
fissurer la parfaite transm:ss:on de la détonation d'un bout à 
l'autre de la <;h a rge ; nous reviendrons ci-après sur ce point en 
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pailant du sy~tème de 1 h 
d 

a cartouc e un· p 
ans la pierre, qu ïls soient h ' ique. our les trous forés 

\'explosif-roche, on do"t le arges à \'explosif-couche ou ' 
l' l ' en ever, cauf ,.. h . a 

enve oppe extérieure parafc ' · - , . empec ement absolu l' 1 nnee, en ev1l • 
enve oppe laissée aux cartouch ant toutefois de déchirer 

extrémités· es e t se gardant d'en ouv · l ' n r es 

3'' Chargement, bourrage e l a 1 h morçage L , 
e c argement e t le bourrage des l . d- ~s prec'ilutions dans 

2 rous e mine l d 
çage .es coups, deEtinés à éviter le d' fl . e ans \' amor
effets de canon et toutes irrégularités d~ ~grallon s fusantes, les 
importance dans les mines à poussiè:e . :t· sont de première 
culier • le bourrage doit être ' ' s tln a mmablcs. En parli-execute Ee on loul 1 
occuper une lo ngue ur suffisan te ]] . . e.s es règles et 
d" "t d '., l'" . convient d ' ' 1sa1 e1a instruction de l 9 l 2 ' . • e repeter ce que 
"f' d A , • a savotr que l e l . d 

s1 s e surete el surtout 1 b f . mp o1 es explo-

1 
a onne con ect1on du b 

P us es~entielle et la plus effi d ourrage sonl la 

1 
. , cace es mesur ' d 

{ S pouss1eres. es a pren re contre 

L ' amorçage inverse, lorsque le char e 
cartouches et que \' g ment compre nd p lus· , • am orce est placé 1eurs 
cree entre la cartouch e amor , 1 e entre deux cartouches 
nuité défavorable à 1 cee ~t es autres un défaut d . • . a propagation de )' l . e conll-
une pratique à interdire. exp os1on : c •est donc 

4" S 1' d , ys e me e la cartouche un. 
touches n'est pas sans prêter r~ue . d La multiplicité des car-
:urtout, lorsque, comme da~:~ensqu~ es déflagrations fusa ntes . 
e~ czrtouches conservent ! cas es trous forés au charbon 
c_ est pourquoi l'on do"t .eur enveloppe extérieure p araffi ' . 
difficultés d ' ordre p _1 s a tta cher à surmonter 'es lne e. h rahque qu • que qu€.s 
cartouc e unique et tendre de pe~1t en tr~Îner le systèm e de la 

a 1sation d , au char-bon, vers la géne'r l" . • ans l organ·sation du t1"1· 

50 Neutralisation . . e ce system e . 
au vo1s?nage d 

co_nstances dans lesquell d es coups d e mine. - Les cir-
to ,.. (S es mesures ' · l iremer.t etre prises pou . spec1a es doivent obliga-

d 
. r neutraliser l . , 

coups e rnme sont défini l' . . es pouss1eres devant les 
. es p ar art 1 3 d 

premiers arrê tés du 27 fé . l 912 ic e ~ chacun des d eux 

1 
. vner re . 

aux exp os1fs-couche et 1 . • spectivement pour le t" pour e tu au 1 "f . Ir 
Il est à noter ' x exp os1 s-roche. 

( 
' a ce propos !' . 

explosifs-couche) 
11 

• '. que article 3 de l'arrêt ' o I 
. , . a pas tOUJOUTS é té b' e n 
mgemeurs ont interprété le troisièm e r :endcompris . Quelques 

a mea e cet article d' b • e U· . 

·\ 
j 
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ta nt par ces l'T}ots : 11 Les mêmes m esures seront appliquées u, 

comme s' il était d it : u Ces mesures seront appliquées ii. . li do it 
être entendu que les mesures spéciales de neutrahation sont 
obligatoires, d"une part toutes les fois qu'on se trouve dans le 
cas prévu au premier alinéa, et, d ' autre part, dans tous les tra~ 
vaux visés à la su ite du troisième alinéa sous les lettre3 A e t B . 

Il y a lieu de se préoccuper de la manière dont la r.eutr? r satio1t 

a u voisinage des coups de m ine doit ê tre opérée . 
Présentement. dans les cas où elle est obliga toire, celte neutra-

l i~ation est d'ordinaire p ratiquée , mais dans des conditions q ui 
ne donr ent pas toujours des résultats satif faisants . 

La seule méthode véritablement effi ca ce est l' a rrosa ge avan t 
le tir; mais il ne suffit p as, comme on le fai t dans certaines 
exploit'3 tions, de répandre \' eau au moyen de seaux; il convient 
que le liquide soil projeté à la lance, ce q ui exige que la mine 
soit pourvue de canalisa tions d' eau ou d e citernes à press'.on 
d'air; cette neutrafüation locale, et dont les effets n 'ont p as 
besoin d'être durables, est mieux, et p lus facilem ent rJssurée ainsi 

que par la sch ist"fication deva nt le coup de m ine . 
Elle doit ê tre pratiquée toutes les fois qu'il n'y a pas irnpo"si-

b ilité absolue de lè faire, recon nue p a r \'Ingénieur en chef des 

M ines. li faut q ue les pouss:eres soient fixées à l' étRl de boue, ou . 
d ans le c<Js où les poussières ne seraient pas suffisa m ment mé
langées avec l'ea u, .tout au moins q u' il y ait à leur contact \.ID 

poids d'ea u libre supérieur à leur p rop re p oids; les p oussières 
sèches des p arois sont encore dangereuses, alors même que 1" 
sole serait abondamment arrosée . Pour régler l'intensité de
J'arrosa ge dans un groupe de cha ntiers ou de ga.eries. o n estime 
le poids des poussières a u m ètre courant au moyen d e quelque~ 
p rélèvements préalables s\:r des longueurs dé term inées du !:OI et 
des p arois et on compte comme poussières tout ce qui p assera à 

travers un tamis à mailles de 1 millimètre. 
L a neut ralisa tion ainsi pra tiquée au voisinage des coups d~ 

m ine doit s'étendre au moins jusqu" à 5 mètres de distanc;, non 
seulement en avant du tir , ma is da ns toutes les d irections, 
susceptibles d'être affec tées p ar les e ffe ts du coup de min~ . Il 
faut en effe t se ten ir en garde contre la possibilité d'une pro je c
tion latérale d e la fla mme . surtout lorsque le coup est s··!ch argé 

e t que le massif présente des délits. 
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Les règles précédentes . 
fiées, quant à présent dune ~araissent susceptibles d'~tre m 'd. 
" l d . moins n · d l - o 1-

to e e m1~age, ni dans !e cas 'où1 !'ans _e cas d'empioi d'une 
tr°,u de mme un b ourrage extérieur on aJo~te •. au bourrage du 
presenter ce dernier •.y t' . , malgre 1 intérêt , - s eme cons1dé , que peul 
e trangers, lorsqu'il est réalis;d d re par certains rè5lem t 
11 

, • e ans e bo eu s 
ne precauhon utile pour 1 d' nnes cond!tions, comm _ e cas un coup f . e 
Inflammation par une fi a1sant canon . . 

cloit éviter la présence ~mme ollu par un arc électrique 0 
, I . eventue e de fi · - n 
e ectnques a ux points , l' amn1es nues o l'. ou on peut . dr ' u <. cires 
nuage très dense de pouss"' . fl cram e la formation i • . . 1eres m am bl n un 
voisinage des cheminées à h b ma es, notamment l · 

1
. , c ar on de r au 

p ans me mes, des culbuteurs d h 'b s ecettes inférieures de e c ar ons ·, pouss1ereux 

m. - Mesures destinées , ,: h a empec er l d' 1 a propagation 
une exp osion . 

Q 
.. . _:.::~t" . :".!7 . .ç,,.~;"'::-, .. ~· -.. . 

uelles que s01ent les , . .'\l , . _,._, "' ':. ·:-- . , _,,,,- , . - •• 
. , precautions pre · '!Pz · ~- ' · 

p ouss1e reuse de première ou de d "' sentes, dans une. m i . i 
la ·b·1· , d eux1eme t' . ne possi 1 ite 'une inflammaf d _ca egone, pour éc ·t 
mo: , . l ion e po · , ar er 

ns p rev01r e cas où . . uss1en;s, il fa t , "d · , · p a1 suite d' , . u nean-
acc1 ent impreyu un e infla . une neghgence ou d' , l , • mmat•on s d . un 
ment a a regle de !a superpo .t. e pro uuait. Conf , s1 ion cl , . , orme-
en outre prendre des mesures t d es secuntes, l'on doit d 
am . , . · en ant à , one 

. mcee ne puisse se propaoer d ,., . ce qu une expl . 
gr• !' 0 • e mem osion 

sou on ne se contente pas d e que dans une mi , 
causes d'infla mmation d u, e_ parer le mieux p "hl .ne a 
saine 

0
' gaz, mais on f , ossI .e aux 

, u un commencement de fla , ient a avoir une mi 
nerer en catastrophe .mbee ne risque pa d d' ne . s e egé-

Schistification général"sé 
ffi 1 e. - La e cace paraît ê tre la s h" 'fi . mesure la plu d ' " c ist· calion , , s sûremen t 

. e1a en usage dans u11 b generalisée. Cette , 
m t l

' nom re · method 
on re a une a 1: . Important d' 1 . . e, 

PP cation pra tiqu d exp 01tahons 
moyennes. e ans les . • se veines min 

Elle corsiste à neut . 1· ces et 
vo · c! . ia iser par h' 'fi . ies epu1s un p oint . se ist1 cation 1 
J
u • aussi rap h, a totalité d 

squ au puits d' ext . proc e que p "hl d es 
Le 

ract1on oss1 e h . 
ta ux de la s h' 'fi . es c antiers 

• c i ~ t· cat· cl . 
mine est 1 · Ion oit " t . l' p u~ grisouteuse D e 1 e c autant 1 . ans les m· pus fort que 1 

mes non . a 
gnsout~uses O\.l 
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faiblement grisoute uses, la limite l de M. T a ffanel paraît pouvoir 
suffire. Da ns les mines franchement grisouteuses, il serait bon 

d 'a !ler jusqu'à la limite 2 (*). 
li est à noter que la méthodç n'entraîne généralement qu'une 

dépense modérée. Dans les exploitations où elle est actuelle
ment pra tiquée, son prix de revien t varie de 4 à ZO centimes par 
tonne. de charbon extrait des régions schistifiées; la dépense p,;.r 
kilomètre de galeries . et par an est de r ordre de grandeur de 
3.000 à 4.000 francs. Cette dép ense consiste presque exclusive-

ment en frais de main-d' ceuvre. 

La schistification doit ê tre so:gneusement contrôlée. li con
vient que chaque échantillon soit pris de mani ère à représenter 
la composition moyenne des poussjères déposées sur la .sole de 
la galerie d'wie p art, les parois et les bois, d'autre part. Le tami
sage des poussières doit néces>airement ê tre fait au tamis 200, 
sans quoi les résultats ne seraient pas comparab les avec ceux 

ayant servi de base au classem ent. 
Il convient que les voies de la m ine soient partagées, pom ce 

contrô le, en tronçons homogènes. 

Dans chaque tronçon, l'in tervalle enlre deux opérations de 
contr'ô le ne doit pas dépasser trois mois . Une opération de con
trôle doit ê tre effectuée avant chaque rechargement de m até-

riaux stériles. 
Il faut éviter d 'employer de~ matériaux siliceux' nuisibles aux 

bronches du p ersonnel. 
Une consigne, approuvée par l'ingénieur en chef des Mines, 

fixera les modalités d 'a pplication. 
Il doit ê tre tenu par l'exploitant un p lan et un registre sur 

lesquels seront enregistrées les opérations de la sch!stification . 

(*) Voir pour hi défini Lion de ces limites, le compte rendu de la 6• série 
d' Rssa is _. ,;,. les i11/lc1111111nlio11.s tle pou.~.~ iêres, pnr l\I . 'l'A~E'AJ".EL (A11?1ale.~ 
ries j\fju es de Frœ11~e, 11° s6.r_ic, t . . fI, l!l21) . ?' la Déter11wrnt1~n de l apti
I d i Ici propagat1011 des g1seme11f.• p011ss1ere11x,. par i\Ii\1. 'L1FFANlU. et 
~'uirntER'r (Annales des ]l[i11es de France, 12• série, t. Jcr, 1926) . 

On a signalé, dans quelqu~s exp loitations, ccr tl\ines m~omalie~. entre les 
l'osultats donnés par l'empl_o1 de~ formules e t ceux do11:nes par . l 1?fla~m.a· 

TJ a r t iend ra 1\UX 1!1"6meurS en chef de los Signaler !L 1 admullS· 
t~~r~ 5~P1~~ieu re et de lui 'i nd iquer les motifs qui on_t pu fai re adopter 
tt ,\ 1011

1
- 'lies de sécurité des chiffres it11 tres quo ce11x res1il hm t de l' appli-

poLtr 1m 1 • 
cal ion des fo r mules. 
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Arrosage des galeries. - Le systèm e de la sch istification géné 
ralisée paraît d iffic ilem ent applicable dans les couches é p a isses 
exp!oitées par tranches, où le charbon c~~le entre ,1~s bois et où 
)'on veut éviter de souiller ; par une addition. de ster1le, le pous
sier que )'on retire des ga!eries. Dans ce cas, la neutralisation 
géné ralisée p eut ê tre obtenue par arrosage. 

Cette méthode exige, il est vrai , que l'on dispose d e canalisa
tions d'eau é tendues; mais précisément la condition se trouve 
réalisée da ns certaines mines à couches ép aisses, telles que les 
mines à feux. 

Un inconvénient de la méthode est évidemment que l' ef fica
cité d 'un arrosage décroît rapidement avec le tem{>s. L 'arrosage 
doit donc ê tre fréquemment renouvelé; la fré quence nécessaire 
dépend des circonstances locales e t no tamment de l'humidité 
naturelle des galeries. A ctuellement, dans les exploita tions qui 
ont recours à ce procédé, le renouvellement de l'arrosage a lieu 
ici, trois fois par p oste au charbo n, là, une fois pa r p oste ou 
une fois par jour, ailleurs P~us rarement encore. Une fois p ar 
poste au charb on es! le m oins qu'on p uisse ad mettre ; ma is cette 
considéra tion cl' ordre général ne suffit pas; il est nécessa ire que . 
pour cha que mine, une consigne établie après é tude sp éciale e t 
approuvée par -l'ingénieur en chef des Mines, fixe un minimum 
de fréq uence. Cette consigne doit égalem ent SJ?écifier la qua n
tité d 'eau à rép a ndre. Elle doit être é tab lie à la suite d 'essais 
co mportan t des prises d'échantillons aussitôt avant arrosage et 
se référa nt aux règles · de classement des mines p ousSiéreuses ; 
elle doit, d'a illeurs, tant pour la fréq uence que p our l'abondance 
des arrornges, ê tre d 'a utant plus sévère que la mine est p lus 
griso uteuse. 

Ce n'est qu'à ces conditions que l 'on p eut espérer ob tenir un 
arrosage constamment efficace. l e p rix de revient d'un tel a rro
sage sera sans doute p lus élevé, en général, que celui d 'une 
schistification équivalente, surto ut si l'on t ien t comp te des frais 
d'entret ien des canalisa tions. Il appartient aux exploitants de 
choisir la m.é thode compatib le avec chaque gisement. 

On sera sa ns doute amené , dans certaines m ines, à em ployer 
simultanément les deux mé thodes, l'a rrosage é ta nt réservé pou r 
les voies au charbon et la schistificat ion em ployée dans les a utres voies. 

--------
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d'arrê ts-b ar-c, t d ' ordinaire au .m~yen i'mposée p ar b ages. - es . d uarhers, Arrêts· arr , . l ' p ara tion es q 
ue l'on reahse a se, , 1 

rages q . . ' lement genera . d ' moins de les . 1 142 du reg t a tten re a ~ 
l' art1c e dont on ne p eu . . , ' saura ient ê tre 

" ts barrages, ffi ' té Ji·m1tee, ne l' 
Les arre - u 'une e cac1 de neutra tsa-. 1· b aucoup , q fi les mesures 'l mult1p ier e . dant super ues a ge dont i 

, mme 
0

1en . u par arros • 
considé res ':~ , a r sch istification o d, e b onne précau-

, érahsee, p . t cep en ant un 1· " t 
lion gen l ' Ils const1tuen . d ' t en p articu 1er e re 
v;ent d • êl'~ p•~,:;,., c<tte P'éca ""°" ot la neutra li.a 6on de~ 
tio n supple~ed ' . ensa ble da ns le ca~ dont r efficac1te 

ur in 1sp d ] a rrosage , .... 
1 

t 
tenue p o f . a r le moyen e A don t le contro.e es 1 : s est a ile p ment sure e l ga e11e · constam . 
. d'ê tre moins . h istificati.on . · 

n sq.ue f 1 que celm de la se ' f ; en sorte que chaque 
moins ac1 ~ er soigneusement a a .re rt des poussières a u 

Il faut s a ttac? d, enda nt sous le rappo . . que le veut 
. du m ep renne, a insi . 

quartier, ren .... b . aaes, ne comp , bre de chantiers d • a rre ts- air ., , , 1 q u un nom D 
moyen règlement genera . d' t'ons d e la mine. ans 
l' article 1 4~ d u ue le p ermettent le~ c~n i 1 ar arrosage, l'effectif' 
a ussi restrein~ q tiquent la neutralisatlo~ ,P asrer 200 o uvriers p ar 
les m ines q ui prah , e doit doit p as ep , 

1 lus c arge n 

au poste. e ~ endant. , n des p oints fa vorab les 
qua rtier indep a es do ivent ê tre pla~~~ ee ce genre est logé en 

Les arrê ts-barr g t Si un dispositif d 1 'e il se trouve f t' nnem en . h de la ga en ' . 
à leur one IO f ur d ' un rauc age D ns un e ga lerie qu i 

' la ave . d u teuse . a .... 
couronne a f fi ité devient o blement un arre t-

e cac · . conven a d , filé et !:On p ter entretenu e peut co rn 

force, on ne lus obstruer la gale~ie au b rr
age d · as non P l · d accu~ a . e mt p d ' c1·oître e nsq ue ,., b rrage n 1 . et ac . L ' arre t- a . l venti a t1on 

. d contraner a de 
point e isou . .... e constitué au moyen 

ula tion du gr h ue arre t-b arrag . 10 p lanch es 
m 1, ue c aq d au moins 60 

Il est rap~e e q b ustibles comp~en rès d u toit, ayant ()"', 
p ouss!ères m co7 m en t à la galerie ~t6~ a u moins; ces p la nches 

osées tran~versal e et dista ntes de O' • . t de support, a fin de 
P u p us, ux p om s de la rgeur a faible la rgeur a 

doivent ê tre de b ilité indispensab le. d 't incombustibles fins 
la sta d pro lll 5 d' • m al · n •avoir que t chargées e , le coura nt au nor , 

Ces p lanches son d'ê tre souleves p ar entimètres, et il doit 
e risqua nt p a_s dépasser 25 c to ut en n e doit p as 

leur épaisseur n 
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rester un intervalle libre cl' au moins 5 centimètres sous les cadres 
dû soutènement_. sur les deux tiers au moins de la longueur d e la 
plate-forme. 

Le volume des pouss1eres incombustibles doit ê tre au moins 
é<>ale à 4 hectolitres par. mètre carré •de section de galerie. 0

11 est indispensable que les arrê ts-barrages soient entretenus en 
bon état de fonctionnement e t que les matériaux dont ils sont 
chargés soient renouvelés en tant que d~ besoin. 

Enfin, en vue de faire échec aux explosions molles, tout arrêt
barrage séparant deux quartiers doit être obliga toirement doublé 
d'une zor:e d 'arrêt débordant de part et d'autre, et doni: la 'lon
gueur ne doit pas, en P.rincipe, ê tre inférieure à 50 centimètres 
spécialement neutralisée soit par une schistification intensive, 
!>Oit par un arrosage abondant et fréquemment renouvelé. Dans 
ce dernin cas, spécialement, les matériaux de l'arrêt-barrage ne 
c!oive nt pas être hygroscopiques, sans quoi le dispositif perdrait 
un peu de son efficacité. 

IV. - Mesures diverses. 

1" En cutre des mesures prescrites a u 2° para graphe de )' ar
ticle 124, à l'articfe 126 et à l'a rt icle 128 du règlement général , 
J·endus applicables a ux ;nines poussiéreuses de première e t de 
dei..xième catégorie par l'a rticle 142 du même règlement, il est a 
recommander que , dans ces mines, toutes les communications 
entre les puits qui seraient conservées dans les quartiers dont 
l'exploitation e.st t~rmin~e, ou abal)donnée soient munies, en sus 
des po. tes ordmaues d aerage, de portes de secours d 's , 

. , , . 1 posees comme il est dit a 1 article 128. Celles de ces commun
1
· t' . 

, . ca ions qui seraient de:enues inutiles doivent ê tre solidement obturées 
p ar des remblais ou de la maçonnerie de manie're ' · 

1. , a ne pouvoir ê tre rouvertes par effet d une explosion un p d 
• A • assa ge e secours p ouvant toutefois etre conservé à travers l'obtu . t . , 1 d' 

•A • 1a ion a a con 1-tion d etre pourvu d une fermeture robuste m bl d f 
anœ uvra e sur ses 

eux aces. 

Ces cons.idé.ration.s s'appliquent d 'ailleurs aux 
b 

mines grisou-teuses aussi 1en qu aux mines poussie're 
. uses; 2° L'éclairage de sûreté par lampes , l . . , 

se nte un intérêt particulier cl I .e ectnques Portatives pre -
ans es mines où 1 . ' susceptibles d 'être enflamme' es Pouss1eres sont 
es Par une 1 · cl 

• exp os1on e grisou. 
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' 'ale V. - Observation gener . 

i2üS 

. les explosifs qùe 
L orsque le risque d'inflammatl~~· t:~i~~ra:n chef des- Min~s 

. les lampes, est recon~u p~~i d:: explosifs se fait en d:hor.~ 
par e réduit, ou lorsq~e 1 empf d des atténuarjons a~ regles co~m , des ouvners du on , t être consenties par de' la presence . . u la ire peuven 

, la présente circ 
posees p ar h f d s Mines. t nches 
l'lngé.nieur en c e e . . de couches épaisses par rda' 1 

. explo1tahons d des feux en e-Da~s certa1~1e·s porte pour réduire le angehr Il app~rtiendra 
sées 1 . im • 'hl ha que tranc e. d'ff " superpo , 'd ment poss1 e c , uitable des i e-

ver le plus rap1 e. h f de ten ir un compte eq 
, · en c e · 

' l'lngemeur . · ntrent en ieu. a nsidérat1ons qui e rentes co 


